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Situation 
Gestionnaire sur site :     Mathey Mazout Sarl 

Propriétaire et exploitant :   EG Retail (Luxembourg) Sarl 

Adresse :     103 bei der Härewiss, Cessange, L-1141 Luxembourg 

Surface :    11.542 m² 

Téléphone site :    49 61 91 
Société de gardiennage Brinks :  42 51 51 

Effectif moyen :     5 personnes  
 



 
Activités 
• Stockage de Gasoil de chauffage et de Gasoil LS (basse teneur en soufre) destinés à des revendeurs pour chauffage, 

machines agricoles, machines de chantier, générateurs, etc. 

• Réception par camions semi-remorque de 36.000 litres 

• Stockage dans 3 réservoirs d’une capacité globale de 15.600 m3 (2 autres réservoirs ne sont plus utilisés) 

• Enlèvement par petits camions porteurs 

  

 

Réglementation du site 
• Site SEVESO Seuil Bas. La notification prévue à l’article 7 – paragraphe 1 – a été transmise à l’Inspection du  

Travail et des Mines (ITM) le 2 mai 2018. 

• Permis de l’Administration de l’Environnement suivant Arrêté n°1/17/0205 valable jusqu`au 12/2/2026  

• Permis ITM (Inspection du Travail et des Mines) suivant arrêtés 1/92/0439/52012/B17 et 
1/94/0105/52012/102, valide sans date limite 

• La date de la dernière inspection est disponible auprès de l’Inspection du travail et des mines ou de 
l’Administration de l’environnement 

• Toutes informations supplémentaires sont disponible auprès de l’Inspection du travail et des mines, de 
l’Administration de l’environnement ou de la Direction de la santé 

Historique du dépôt 
• 1948 : construction du premier dépôt 

par CALTEX 

• 1979 : construction des derniers 
réservoirs (inspectés ensuite tous les dix 
ans) 

• 2008 - 2015 – 2017 : DELEK, puis EFR puis 
EG Group deviennent propriétaires 

 

 

Comportement du public :   en cas d’accident majeur, les informations sur le comportement à adopter seront communiquées par les 
autorités (police, service des pompiers et autres). 

 

Incendie:
 
   

Les produits stockés ont un point d’éclair supérieur à 55°c 
Selon le règlement CLP, le gasoil n’est pas classé comme inflammable 

  
 

Les produits stockés sont nocifs pour l'environnement s’ils pénètrent dans le sol 

 

Moyens d’information 
• En cas d’incident ne pas hésiter à appeler le 112 (pompiers) ou la société Brinks 42 51 51 

• L’alerte incendie consiste en une alarme sonore continue 

• Ne peuvent intervenir sur site que les personnes habilitées 

• En cas d’alerte, toujours suivre les instructions des services de secours 

• Pour toute autre information consulter le site www.seveso.lu  et/ou contacter l’Inspection du travail et des mines (ITM) 

http://www.seveso.lu/
http://www.seveso.lu/

